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Excusé : Didier PROUST

Président de séance: Stéphane BAUDRY

Secrétaire de séance : Laurent BALOGE

DE-2026-05-10 SOLLICITATION D’UN CO-FINANCEMENT DU POSTE DE RESPONSABLE ARTISANAT- 

COMMERCE ET ENTREPRENARIAT (MANAGER DE COMMERCE) AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS 

Rapporteur : Gaël JOSEPH

Monsieur le vice-président délégué expose aux membres du Conseil communautaire qu’un poste de 

manager de commerce, rattaché au service développement économique, a été créé dans le cadre de la 

compétences « Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales ». Ce poste a pour 

mission principale de concevoir, piloter et mettre en œuvre les actions en faveur du commerce et de sa 

dynamisation sur le territoire intercommunal.

Il rappelle que ce poste a été pérennisé depuis plusieurs années, sur la base d’une fiche de poste prenant 

appui sur le référentiel métier CMCV (Club des Managers de Ville et de Territoires). Il précise également que 

ce poste a déjà fait l’objet d’un cofinancement par la Caisse des Dépôts et Consignations en 2021, dans le 

cadre du Plan de Relance Commerce - programmes Action Cœur de Ville (ACV) et Petites Villes de Demain 

(PVD).

Le manager de commerce intervient sur l’ensemble du territoire communautaire, et plus particulièrement 

sur les polarités commerciales. Son rôle en matière de revitalisation commerciale est identifié dans la 

convention d’adhésion Petites Villes de Demain ainsi que dans la convention d’Opération de Revitalisation 

de Territoire (ORT) en vigueur jusqu’en 2028, conclue entre la Communauté de communes haut Vald e 

Sèvre, la Commune de Saint-Maixent-l’Ecole et l’Etat.





Monsieur Le vice-président délégué informe le Conseil communautaire que la Caisse des Dépôts (Banque 

des Territoires) propose un co-financement du poste de manager de commerce est proposé, à hauteur de 

20 000 € maximum par an, sur deux ans, à compter de l’année 2026.

Il précise que les missions de manager de commerce sont aujourd’hui exercées par le responsable 

artisanat-commerce et entrepreneuriat, l’intitulé du poste ayant évolué afin d’intégrer des missions 

complémentaires d’encadrement. Les fonctions de manager de commerce demeurant inchangées, il est 

proposé de solliciter un nouveau cofinancement auprès de la Caisse des Dépôts.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération DE-2023-03-07 du Conseil de la Communauté de communes Haut Val de Sèvre en date 

du 29 mars 2023 autorisant le recrutement d’un attaché contractuel - manager de commerce ;

Vu la convention d’adhésion au programme «Petites Villes de Demain» entre la Commune de Saint- 

Maixent-l’Ecole, la Communauté de communes Haut Val de Sèvre, l’Etat et le Conseil départemental des 

Deux-Sèvres signée le 28 juin 2021 ;

Vu la convention d’Opération de Revitalisation de Territoire entre la Commune de Saint-Maixent-l’Ecole, 

la Communauté de communes Haut Val de Sèvre et l’Etat signée le 19 avril 2023 ;

Vu le Schéma de développement économique, agricole et commercial de la Communauté de communes 

Haut Val de Sèvre adopté en mars 2023 ;

Vu l’avis du bureau communautaire en date du 6 mai 2026 ;

Considérant la stratégie territoriale de redynamisation commerciale portée par la collectivité ;

Considérant les missions exercées par le responsable artisanat-commerce et entrepreneuriat pour la mise 

en oeuvre cette stratégie ;

Considérant la convention de co-financement d’un poste de manager de commerce conclue avec la Caisse 

des dépôts et Consignations le 30 septembre 2021 ;

Considérant l’accompagnement financier proposé par la Caisse des Dépôts (Banque des Territoires) dans 

le cadre du plan d’actions en faveur du Commerce ;

Le conseil communautaire, sur présentation du rapport par le vice-président délégué, décide à 

l’unanimité,

D’APPROUVER la poursuite de la mise en œuvre des actions de revitalisation commerciale par le 

responsable artisanat-commerce et entrepreneuriat,

D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à solliciter un soutien financier auprès de 

la Caisse des Dépôts (Banque des Territoires) pour le co-financement du poste de responsable 

artisanat-commerce et entrepreneuriat (manager de commerce),

D’AUTORISER Monsieur le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires et à signertoutes 

les pièces administratives afférentes à cette affaire.

.eance Le/la secrétaire daséance


